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CONCEPT
LA SOURCE AUX CARRÉS est une exposition-vente artistique et solidaire réunissant des artistes professionnels 
contemporains autour d’un format carré imposé. Elle accueille des artistes aux parcours variés, con�rmés comme émergents.

Co-organisée par la Galerie Esprit-Laque et l’association La Source Garouste Ligérienne, l’exposition soutient les actions de 
l’association tout en o�rant aux artistes un cadre professionnel de visibilité, de di�usion et de rencontre avec le public.

OBJECTIFS
– Soutenir concrètement les actions de La Source Garouste Ligérienne.

– Valoriser le travail des artistes dans un cadre professionnel et exigeant.

– Favoriser une rencontre accessible entre création artistique et public.

LIEU ET DATES
Galerie Esprit-Laque 
61 rue Saint-Nicolas – 49400 Saumur

Du samedi 3 octobre au samedi 7 novembre 2026

15 artistes maximum

L’ASSOCIATION LA SOURCE GAROUSTE LIGÉRIENNE
La Source Garouste Ligérienne est une association implantée sur le territoire saumurois, en zone rurale. Elle 
développe des ateliers artistiques animés par des artistes professionnels auprès des enfants, des jeunes et des familles. 
Membre du réseau La Source Garouste, fondé par Gérard et Élisabeth Garouste, l’association considère la pratique artistique 
comme un espace de transmission, de rencontre et de lien social, en particulier dans des territoires où l’o�re culturelle est 
limitée.

CANDIDATURE
Les artistes souhaitant participer à l’exposition  
sont invités à envoyer leur candidature avant le mardi 31 mars. 

Les modalités de participation et le règlement général 
�gurent dans les pages suivantes.
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL
1. Conditions de participation
Le présent règlement s’adresse exclusivement aux artistes professionnels disposant d’un numéro de SIRET et d’un justi�catif 
d’a�liation (URSSAF, Maison des Artistes, AGESSA, CMA).

2. Modalités de candidature
Le dossier de candidature devra être envoyé par mail ou par voie postale avant le mardi 31 mars.

Galerie Esprit-Laque – �ibauld Mazire 
61 rue Saint-Nicolas – 49400 Saumur; email : tmazire@esprit-laque.com

Tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte.

3. Contenu du dossier
– Fiche de candidature complétée 
– Photographies de travaux récents représentatifs des œuvres proposées pour l'exposition 
– CV artistique et note de démarche 
– Copie d’un justi�catif professionnel et numéro de SIRET

4. Sélection
Les candidatures sont examinées par un jury composé de professionnels. Le jury est souverain et ne motive pas ses décisions. 
Les artistes sont informés de la sélection par email.
Les œuvres qui seront expédiées pour l'exposition doivent être en accord avec le dossier de candidature (sinon elles ne seront 
pas exposées)

 5. Œuvres et formats
Chaque artiste sélectionné présente un minimum de 10 œuvres originales au format 20 × 20 cm. 

Le nombre maximal d’œuvres exposées est �xé à 14.

D’autres formats peuvent être proposés : 
– Œuvres 2D : de 30 × 30 cm à 60 × 60 cm 
– Sculptures : 10 × 10 × 10 cm ; 15 × 15 × 15 cm ; 25 × 25 × 25 cm ; 45 × 45 × 45 cm

Les œuvres doivent être prêtes à être exposées et équipées d’un système d’accrochage adapté.

Pour les gravures il doit s'agir d'œuvres uniques.

Les artistes peuvent soumettre plus de 14 œuvres. Les œuvres supplémentaires seront conservées et pourront servir de 
réassort tout au long de l’exposition.

6. Dépôt et transport des œuvres
Les œuvres devront être déposées ou expédiées à la Galerie Esprit-Laque avant le dimanche 5 sptembre. Les envois en 
recommandé, Chronopost ou remis contre signature ne seront pas acceptés.

7. Tarifs et partage des ventes (cf tableau page 3)
Les prix de vente des œuvres sont �xés par les organisateurs a�n de garantir une cohérence entre les formats proposés.

Le produit de chaque vente est réparti ainsi : 50% pour l’artiste, 25% pour la galerie et 25% pour l’association La Source 
Garouste Ligérienne.

Ce partage permet à la fois de rémunérer convenablement les artistes, de soutenir les actions solidaires de l’association et de 
couvrir les frais liés à l’organisation et à la di�usion de l’exposition supportés par la galerie.

8. Conditions de vente
À l’issue de l’exposition, un virement correspondant à la part revenant à l’artiste sera e�ectué au plus tard à la �n du mois 
suivant, après clôture des ventes.

9. Retour des œuvres invendues
Les œuvres invendues sont retournées à l’artiste à ses frais.
Dans la mesure du possible, les artistes sont encouragés à venir récupérer leurs œuvres directement à la galerie. 
La Galerie Esprit-Laque et l’association La Source Garouste Ligérienne déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de 
détérioration lors du transport retour.

10. Droits de reproduction
L’artiste autorise la reproduction des œuvres sélectionnées sur tous supports, dans le cadre de la communication liée à 
l’exposition, sans contrepartie �nancière.

11. Acceptation du règlement
La signature de la �che de participation vaut acceptation pleine et entière du présent règlement.
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Tarifs et partage des ventes 

Si l'artiste le souhaite, mais sans obligation, il aura la possibilité de verser un pourcentage 
supplémentaire au pro�t de la Source.
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mardi 31 mars 2026



5


